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Rapport pour le Conseil 

Numéro du rapport: REP-CL-02-2025 

Sujet : Nouvelle Politique sur les Fonds d’engagement communautaires – 2e 

ébauche 

Date de la réunion : 10 février 2025 

Préparé par : Julie Langlois-Caisse, Assistante administrative  

Diffusé et/ou collaboré avec : N/A 

Approbation : Pierre Leroux, DG  

En accord avec la recommandation basée sur le contenu de ce rapport.  
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Recommandation 

Résolution 1 :  

[Qu'il soit résolu que la politique du fonds d'engagement communautaire #POL-CL-01-

2025 soit adoptée, telle que présentée, et ce, à compter du 1er janvier 2025, 

rétroactivement. Qu'il soit également résolu que la politique AD-2018-01 soit par la 

présente abrogée. ] 

Résolution 2 :  

Qu'il soit résolu que les clubs suivants, pour l'année 2025, soient admissibles à une 

donation monétaire municipale conformément à la politique du fonds d'engagement 

communautaire #POL-CL-01-2025, comme suit : 

Groupes d’âge d’or situés dans la municipalité de La Nation : ________$ 

- Club le Bonheur, Limoges 
- Club le Réveil, Fournier 
- Nation Area Seniors, Fournier 
- Club Renaissance, St-Isidore 
- Comité Consultatif de St-Bernardin  

Groupe d’âge d’or situé à Casselman : ________$ 

- Club 60 Casselman 

Clubs Optimistes situés dans la municipalité de La Nation : ________$ 

- Club Optimiste de St-Albert 
- Club Optimiste de St-Isidore 
- Club Optimiste de Limoges  
- Club Optimiste de Forest Park  

Club Optimiste situé à Casselman :________$ 

- Club Optimiste de Casselman  

Qu’il soit également résolu que lesdits montants soient prélevés du compte de don des 

Comtés Unis de Prescott et Russell.  

Résolution 3 :  

Qu'il soit résolu que les groupes et événements admissibles à une réduction de location 

de salle en 2025, conformément à la politique du Fonds d'engagement communautaire 

#POL-CL-01-2025, soient les suivants : 

- All Community Diners 
- Limoges Recreation Committee 
- Regroupement Autisme de Prescott-Russell 
- Groupe Communautaire de St-Albert 
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- Société historique et culturelle de St-Bernardin 
- Cercle des Fermières (Fournier) 
- St-Isidore Minor Hockey Association 
- Eastern Ontario Cobras 
- St-Isidore Eagles, Junior ‘C’ 
- Club Optimiste de St-Isidore 
- District 3 Minor Hockey Association 
- Community Homes for Opportunity 
- Groupe Communautaire Kawabunga 
- La Paroisse Saint-Bernardin 
- La Paroisse de St-Albert 
- La Paroisse St-Bernard (Fournier) 
- La Paroise Saint-Viateur 
- Limoges Firefighter Association 
- Comité du parc Jean-Paul Charlebois 
- La Corde à Linge 
- St-Albert Firefighters 
- Riceville Agricultural Society 
- Comité des Activités Familiales de St-Bernardin 
- Club Optimiste de St-albert 
- UCFO St-Albert 
- UCFO St-Isidore 
- All Knights of Columbus organizations 
- Le Bac a Dons 
- Limoges Cenotaph Committee 
- Prescott County 4-H Association 
- List of Preapproved Free Events 
- Salon de Noel, St-Albert 
- Noel de enfants, St-Bernardin 
- Festival du Canard et de la Plume, St-Isidore 
- Winterfest, Limoges 
- Family Day, Fournier 

 

Considérations financières 

Se référer aux considérations financières décrites dans le rapport #REP-CL-01-2025, 

joint au présent rapport.  

Contexte 

L'objectif de ce rapport est de présenter au Conseil la deuxième version de la politique 

du nouveau fonds d'engagement #POL-CL-01-2025.  
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Rapport 

Lors de sa réunion du 27 janvier 2025, le département de la Greffe a présenté le 

rapport #REP-CL-01-2025 pour que le Conseil considère la première ébauche de la 

nouvelle politique du Fonds d'engagement communautaire #POL-CL-01-2025.  

Sous la direction du conseil, le personnel soumet, avec le présent rapport, la deuxième 

ébauche ci-jointe avec les changements suivants :  

- Supprimer le critère de présentation d'un état financier pour les demandes de 

dons dépassant 500,00 $ 

- Inclure dans le processus de refus des demandes que les membres du Conseil 

seront notifiés par courriel de tout refus et de sa justification, conformément à la 

politique actuelle. (Surligné en jaune dans l’ébauche de politique ci-joint)  

Liens aux priorités 

Non applicable.  

Plan de communication 

La nouvelle politique du Fonds d'engagement communautaire sera ajoutée au site web 

de La Nation, en français et en anglais, et envoyée directement aux organisations qui 

ont déposé des demandes de dons et de rabais pour les salles en 2023 et 2024.  

Autre(s) option(s) à la recommandation 

Aucune autre recommandation.  

Pièces jointes 

Annexe A – Rapport #REP-CL-01-2025, tel que présenté le 27 janvier 2025 

Annexe B – Politique existante sur les dons municipaux #AD-2018-01 

Annexe C – deuxième ébauche de la nouvelle Politique sur les fonds d’engagement 

communautaires #POL-CL-01-2025 

Annexe D – Frais d’utilisations 2025 du département des loisirs  


